
 

 Règlement Championnat Départemental Cyclo-Cross Pas de Calais 

 

1 - Le championnat départemental Pas de Calais aura lieu le dimanche 25 Novembre à AGNY 

2 - Les licences et cartes "compétiteurs Cyclo-cross" doivent être homologuées depuis au moins 8 jours 

3 - Pour prétendre au podium départemental, il faut avoir un quota de 5 courses régionales terminées. 

4 - Il n'y aura pas d'engagements sur place pour les coureurs du Pas de Calais !  

5 - Une dérogation selon les critères du national pourra être accordée, si demandée et reçu avant l'épreuve 

6 - Les VTT sont interdits lors d’une épreuve de cyclo-cross sauf  pour l’école de vélo jusqu’à la                                     

catégorie minime incluse, ce pendant  pour prétendre au podium minimes il faut impérativement  avoir 

disputé le championnat avec un vélo de Cyclo-Cross.  

7 - Le Championnat départemental est uniquement ouvert aux licenciés UFOLEP 62, une autre épreuve  

de Cyclo-Cross est ouverte aux comités extérieurs avec un classement scratch 

 

 

Circuit du Championnat de Cyclo-Cross 

 

Le circuit fait environ 3kms. il offre en particulier du pilotage technique propre à son environnement, sans 

passages périlleux ou dangereux en alternant avec des parties roulantes. 

Les obstacles artificiels sont faits de deux planches (pleines sur toute la hauteur et non métalliques) 

disposées à 4 mètres l’une de l’autre avec une hauteur maximum de 40 cm  

 

Horaires à titres indicatif 

 

Dossards : 10 heures30 au podium 

 

1 ère épreuve VTT : 11H 

 

Adultes, Cadets, Minimes, Féminines et P.O. avec certificat médicale 

Réception après l’épreuve  

 

2éme épreuve Départemental 62  Ecole de vélo 13 h 30 

 

7-8 ans 5 mm 

9-10 ans 8 mn 

11-12 ans 12 mn 

 

3 ème épreuve Cyclo-Cross Comité Extérieur toutes Catégories 14H15 

 

14 h 15 Départ Groupé toutes catégories Adultes avec Classement scratch 

 

4 ème épreuve Départemental 62  15H15 

 

15 h 15 Adultes masculins 17/19 ans (juniors)  

15 h 16 Adultes masculins 20/29 ans (seniors A)  

15 h 17 Adultes masculins 30/39 ans (seniors B)  

15 h 18 Adultes masculins 40/49 ans (vétérans A)   

15 h 19 Adultes masculins 50/59 ans (vétérans B)  

15 h 20 Adultes  masculins 60 ans et plus (vétérans C)   

15 h 21  Féminines (toutes catégories) 

15 h 22 Cadets   

15 h 23 Minimes 



 

 

Réception 17H15 :   Salle des Sports Léo LAGRANGE rue du 135 éme R.I. 

 

 

 

Engagements :   http://ufolep-cyclisme.org 
 

Date limite des inscriptions : Mercredi 21 Novembre au soir 
 

PLUS AUCUNE INSCRIPTION APRES CETTE DATE ! (ni par mail, téléphone ou sms) 

Pas d'engagements sur place pour les coureurs du Pas de Calais en cyclo-cross !  
 

Tarif  engagement : 

4.00 euros pour l'école du vélo 

6.00 euros pour les licenciés du Pas de Calais masculins et féminins  

4.00 euros pour les 13/14 ans et 15/16 ans  

4.00 euros en cyclo-cross pour les licenciés Ufolep hors comité + 2 euros pour engagement sur place  

4.00 euros en VTT les licenciés pour les licenciés Ufolep + 2 euros pour engagement sur place 

6.00 euros pour les participants occasionnels en VTT avec certificat médical  

 
 

Renseignements Championnat 62: 
 Patrick Michel : 06 78 60 41 20 

   

  

 

 

 

 

http://ufolep-cyclisme.org/

